
FORMATION
2026-2027
APPRÉHENDER LA COMPTABILITÉ
D’UNE ASSOCIATION CULTURELLE

Prochaine session
Du 16 au 18 février 2027

Durée
21h sur 3 jours

→ Nous annonçons sur notre site Internet les 
dates des sessions programmées tout au long 
de l’année.

Tarif
840€
→ Des dispositifs de financements sont 
possibles. Nous consulter pour les modalités.

S’inscrire
Cliquez sur ce lien

Plus d’informations
→ Le règlement intérieur, les conditions de 
vente et les modalités pratiques
→ Découvrir les autres formations proposées
→ Le calendrier des sessions annoncées

 

Taux de satisfaction
100 % des  stagiaires  2025-2026 ayant  répondu  à  notre  enquête  sont  satisfait·e·s  de  cette 
formation.

La gestion d’une association requiert la maîtrise des principes de la comptabilité et la capacité à 
les appliquer concrètement (saisies, lettrage, opérations diverses…).

 Public 
Toute personne en poste au sein d’une structure associative culturelle cherchant à compléter ses 
compétences  et  appréhender  les  fonctions  comptables  (salarié·e·s,  administrateur·trice·s 
bénévoles, trésorier·e·s…).

 Formateur
Maxime  Leroux  a  bénéficié  de  nombreuses  expériences  en  collectivités  territoriales  dans  le 
domaine de la comptabilité, des finances, des ressources humaines, en parallèle d'une implication 
dans le monde associatif. Au travers de son parcours, il est aussi devenu formateur sur le domaine 
de l'exécution et préparation budgétaire aussi bien dans le public (département d'Ille et Vilaine) 
que dans le privé (association 3 Hit Combo).

 Prérequis 
Avoir une base de connaissances sur les fonctions administratives d’une association.

 Objectifs 
► Découvrir le cadre réglementaire de la comptabilité.
► Comprendre le mécanisme des flux monétaires.
► Appréhender le fonctionnement de la comptabilité en partie double par rapport à la comptabilité 
de trésorerie.
► Identifier le contenu des documents à présenter en assemblée générale.

http://www.jardinmoderne.org/agenda/type/pedagogique/
http://www.jardinmoderne.org/se-former/les-modules/
http://www.jardinmoderne.org/se-former/modalites-pratiques-conditions-dinscription/
http://www.jardinmoderne.org/se-former/modalites-pratiques-conditions-dinscription/
http://www.jardinmoderne.org/se-former/sinscrire-a-une-formation/
http://www.jardinmoderne.org/se-former/financements-possibles/
http://www.jardinmoderne.org/


 Contenus 
► La réglementation comptable.
► Les règles comptables.
► La méthodologie de l’organisation d’une comptabilité.
► Les enregistrements simplifiés de pièces comptables.
► Les états comptables.

 Modalités pédagogiques 
Alternance d’apports théoriques, d’exercices d’entraînement individuels, d’échanges d’expériences 
et de mise en pratique.

 Modalités d’évaluations 
Les participant·e·s répondent à un QCM ou présentent une réalisation de fin de formation afin 
d’évaluer les connaissances acquises au cours de la session.

 Matériel recommandé 
Calculatrice et ordinateur portable.

Mise à jour : 03/06/2026

Accessibilité
Vous êtes en situation de handicap ou 
rencontrez des problématiques de santé 
nécessitant l’adaptation d’une formation ?

Contactez Gaëlle Haslé, référente handicap :
contact.formation@jardinmoderne.org 
02 85 29 30 09

Contacts
→ Gaëlle Haslé, attachée de formation  :
contact.formation@jardinmoderne.org 
02 85 29 30 09

→ Gaël Cordon, coordinateur formation & 
référent pédagogique : 
formation@jardinmoderne.org 
02 99 14 24 13
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